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Montréal, le 21 mai 2020                                                 NO 15	
 
 
AUX AGENTES ET AGENTS 
DE PROTECTION DE LA FAUNE        																																								«	Pour	affichage	»	
	
	
OBJET : Négociation 2020-2023 et Contrats saisonniers 
	
 
 
Bonjour à toutes et à tous, 
 
Comme promis, voici un petit résumé de notre dernière rencontre de négociation et 
des développements, concernant la fin des restrictions budgétaires. 
 
Notre dernière rencontre de négociation a eu lieu le 14 mai dernier et l’employeur a 
continué de nous questionner sur l’ensemble de nos demandes syndicales. Malgré les 
bons échanges que nous avons eus, nous n’avons pas été en mesure de compléter 
l’ensemble de notre cahier de charge. Syndicalement, nous avons été en mesure 
d’obtenir l’argumentaire de la partie patronale quant à leur demande. Vous 
comprendrez que présentement, les parties sont à fournir l’argumentaire de leurs 
demandes respectives et lorsque cet exercice sera terminé, nous entrerons beaucoup 
plus dans le vif de la négociation proprement dit. 
 
Notre prochaine rencontre devrait se tenir dans la semaine du 25 mai, car des 
contraintes d’horaires font en sorte que nous ne pourrons pas nous parler cette 
semaine. Vous serez informé des développements suite à notre prochaine discussion 
avec la partie patronale. 
 
Concernant l’information sur la fin des restrictions budgétaires que nous vous avons 
transmise par courriel la semaine dernière, nous avons effectué un suivi auprès de 
l’organisation quant au rappel des saisonniers qui n’ont toujours pas de contrats. Ce 
que nous avons appris, c’est que les gestionnaires ont ou vont effectuer leur demande 
auprès de la DGPF et suite à l’analyse de celles-ci, les saisonniers devraient être 
appelés au courant de prochains jours. 
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Il est prématuré pour le moment de confirmer qu’ils vont entrer dès cette semaine ou 
la semaine prochaine, mais les gestionnaires pourront leur transmettre toute 
l’information nécessaire quant à leur rappel au travail. 
 
Advenant que vous n’ayez aucune nouvelle d’ici le 1er juin, n’hésitez pas à transmettre 
l’information à vos délégués régionaux afin qu’ils puissent faire le suivi avec nous. 
Compte tenu de la reprise de la majorité des activités de chasse et pêche, soyez très 
prudent dans vos actions et interventions auprès du public. 
 
Si vous avez des questions, n’hésitez pas à nous contacter. 
 
Passez une très bonne journée !!! 
  
	
	
	
Martin	Perreault	
Président provincial 


